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DATES À RETENIR
BOURSE AUX LIVRES 2015

DEMANDE DE CARTE JEUNE RÉGION MIDI-PYRÉNÉES EN LIGNE 
www.cartejeune.midipyrenees.fr

À partir du mardi 16 juin

AU LYCÉE ST-SERNIN, SALLE A2

REPRISE DES LIVRES DE L'ANNÉE ET COMMANDE
Vendredi 12 et lundi 15 juin 8 h 30 / 17 h (inscr. Terminales)

Mardi 16 juin 8 h 30 / 17 h, mercredi 17 juin 9 h / 17 h
 et jeudi 18 juin 8 h / 12 h (inscr. Premières)

Lundi 29 juin au vendredi 3 juillet 8 h 30 / 17 h  (inscr. Secondes)

Jeudi 9 juillet 13 h à 17 h (futurs bacheliers)

REMISE DES LIVRES
(Dates à confirmer sur www.fcpe-st-sernin.fr)

Jeudi 27 août de 14 h à 18 h
 Vendredi 28 août de 9 h à 13 h
Lundi 31 août de 9  h à 17 h 30

Mardi 1er septembre de 8 h 30 à 17 h
Mercredi 2 septembre de  8 h 30 à 17 h

Jeudi 3 septembre de 16 h à 18 h 30
Mercredi 9 septembre de 13 h à 17 h
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Les  calculatrices graphiques doivent obligatoirement être 
équipées d’un dispositif « anti-triche »  type TI 82 Advanced ou 
TI83- Premium CE ; attention les anciens modèles ne seront pas 
autorisés aux examens à partir de la session 2018 (voir BO n14° 
du 2 avril 2015).

ATTENTION !



FÉDÉRATION DES 
CONSEILS DE PARENTS D’ELÈVES
Conseil local FCPE du Lycée Saint-Sernin

3, Pl. Saint-Sernin – 31 000 TOULOUSE
Courriel : info@fcpe-st-sernin.fr

Site : www.fcpe-st-sernin.fr
Mobile : 06 32 18 79 39

ANNÉE 2015-2016
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Depuis plusieurs années, la bourse aux livres FCPE du Lycée St-Sernin permet aux 
familles de se procurer les livres scolaires à moindre coût. Elle s’adresse à tous 
les parents adhérents à la FCPE qui ont un ou plusieurs enfants au lycée St.-Sernin.

COMMENT FONCTIONNE-T-ELLE ? 
Elle est organisée dans une salle du lycée 
par des parents d’élèves bénévoles avec 
l’aide d’élèves. Les jours de l’inscription 
au lycée (fin juin et début juillet), nous 
tenons une permanence pour reprendre 
les livres et enregistrer vos commandes 
qui seront livrées à la rentrée.

COMMANDE ET REPRISE DES LIVRES (JUIN-JUILLET)
Lors de la commande, nous vous 
demandons d’adhérer à la FCPE pour 
l’année 2015-2016 (18 € adhésion de base, 
30 € en soutien avec réduction fiscale de 
60 %) ou de présenter une carte valide 
d’adhérent d’un autre conseil local FCPE.
S’il n’y a pas de reprise de livres 
d’occasion (entrée en 2de notamment), 
nous vous demanderons un acompte de 
40 €. L’adhésion, tout comme l’acompte, 
peut être payée en espèces ou par chèque 
libellé à l’ordre de la FCPE Saint-Sernin 
(nous ne prenons pas la carte bleue).
Nous reprenons les livres de terminale 
(sans adhésion FCPE) et les payons 
au comptant dans la mesure de nos 
possibilités en trésorerie.

LIVRAISON DES LIVRES (RENTRÉE DE SEPTEMBRE)
Vous récupérez vos livres après  solde de la 
commande (ou éventuel remboursement 
si celle-ci est inférieure à la reprise 
des livres). Pour un meilleur prix, 
nous proposons en priorité des livres 
d’occasion que nous complétons avec des 
livres neufs pour les nouvelles éditions. 
Le solde peut être payé en liquide, par 
chèque ou avec la carte Jeune émise par la 
Région Midi-Pyrénées. Merci de présenter 
le bon de commande que nous vous aurons 
délivré lors de la commande.

COMMENT ÊTRE INFORMÉ(E) ?
Les dates des permanences de reprise, de 
commande et de remise des livres seront 
communiquées ultérieurement sur notre 
site ou par courriel (pour les futurs 
adhérents, pensez à nous communiquer 
votre adresse mail). Pensez à consulter 
régulièrement le site pour obtenir les 
informations.

Nous vous informons qu’aucune commande 
ou reprise ne sera faite par téléphone.

Les parents de la 
FCPE St-Sernin 
vous souhaitent 
LA BIENVENUE
Les élus FCPE du Lycée Saint-Sernin 
occupent 4 sièges sur les 5 attribués 
aux parents d’élèves au Conseil 
d’Administration. Ils sont présents 
dans les différentes commissions 
relatives au fonctionnement du 
lycée (Vie lycéenne, Permanente, 
Hygiène et sécurité, conseil de 
discipline) et travaillent en lien 
étroit avec l’équipe de direction du 
lycée, à laquelle ils soumettent les 
questions et problèmes posés par 
les parents.
Toutes les classes du lycée Saint-
Sernin ont un ou plusieurs délégués 
parents FCPE qui représentent les 
familles au conseil de classe et 
aident à surmonter les difficultés 
rencontrées au cours de l’année 
scolaire aussi bien personnelles que 
sur le fonctionnement de la classe. 
La FCPE Saint-Sernin est un conseil 
local ouvert où les échanges entre 
parents d’élèves sont favorisés par :
• courriel : info@fcpe-st-sernin.fr ; 
• le site : www.fcpe-st-sernin.fr ;
• les réunions mensuelles.
Si vous voulez participer aux 
activités du conseil local FCPE, 
pensez à consulter à la rentrée 
notre site pour connaître la date de 
notre première réunion et celle de 
l’assemblée générale.
À bientôt !

pour obtenir la carte jeune

où et quand ?
Les jours de l’inscription au lycée, fin 
juin et début juillet (dates et heure 
p. 4), nous tenons une permanence 
en salle A2 pour reprendre les livres 
et enregistrer vos commandes qui 
seront livrées à la rentrée.
La FCPE négocie également des tarifs 
préférentiels en librairie valables 
toute l’année. 

commande et reprise des 
livres (juin-juillet) 
Dates et heure p. 4
Lors de la commande, nous vous 
demandons d’adhérer ou de 
renouveler votre adhésion à la FCPE 
pour l’année  (18 € adhésion de base 
- 30 € en soutien , avec réduction 
fiscale de 60 %) ou de présenter une 
carte valide d’adhérent d’un autre 
conseil local FCPE.
S’il n’y a pas de reprise de livres 
d’occasion (en seconde notamment), 
nous vous demanderons un acompte 
de 40 €. L’adhésion tout comme 
l’acompte peuvent être payés en 
espèces ou par chèque libellé à 
l’ordre de la FCPE Saint-Sernin (nous 
ne prenons pas la carte bleue).
Nous reprenons les livres de 
terminale (sans adhésion FCPE) 
et les payons au comptant dans 
la mesure où nos possibilités en 
trésorerie nous le permettent.

livraison des livres 
(rentrée de septembre)

Vous récupérez vos livres après 
solde de la commande (ou éventuel 
remboursement si celle-ci est 
inférieure à la reprise des livres). 
Pour un meilleur prix, nous 
proposons en priorité des livres 
d’occasion que nous complétons avec 
des livres neufs pour les nouvelles 
éditions.
Le solde peut être payé en liquide, 
par chèque ou avec la carte Jeune 
émise par la Région Midi-Pyrénées. 
Merci de présenter le bon de 
commande que nous vous aurons 
délivré lors de la commande.
Auccune commande ou reprise ne 
sera faite par téléphone. 

Depuis plusieurs années, la bourse 
aux livres FCPE du Lycée St-Sernin 
permet aux familles d'acheter 
des livres scolaires à moindre 
coût. Organisée dans l'enceinte 
du lycée par des parents d’élèves 
bénévoles avec l’aide d’élèves, 
elle s’adresse à tous les parents 
adhérents à la FCPE qui ont un ou 
plusieurs enfants au lycée Saint-
Sernin.

Dès le 16 juin 2015, pensez à faire les démarches sur www.cartejeune.midipyrenees.fr, afin d'obtenir la carte Jeune délivrée 
par la Région Midi-Pyrénées qui vous permettra, entre autres, de régler votre commande à la bourse aux livres.

La Bourse 
aux livres
Comment ça marche ?

Dates et heure p. 4
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